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Allocution de Madame Marilena Viviani, Directrice Régionale 
Adjointe, Bureau de l’UNICEF pour le Moyen Orient et 

l’Afrique du Nord 
 

 

Revue à mi parcours du programme de coopération entre  
le Gouvernement de la Tunisie et l’UNICEF, 

le 7 Avril 2010 
 

 
 

Madame Bebia Chihi, Ministre des affaires de la femme, de la famille, de 
l'enfance et des personnes âgées, 

 
Monsieur Mokthar Chaouachi, le Directeur Général des Organisations et 

Conférences Internationales au Ministère des Affaires Etrangères 
 

Mesdames les Directrices Générales, Messieurs les Directeurs Généraux 

des Ministères et départements partenaires, 
 

Monsieur le  Coordonateur Résident du Système des Nations Unies, et 
Mesdames  et Messieurs les Chefs des agences des Nations Unies en 

Tunisie, chers collègues, 
 

Mesdames et Messieurs les représentants des Ministères et 
Organisations Non Gouvernementales partenaires, 
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Je suis honorée d’être parmi vous aujourd’hui pour participer à la réunion finale 

de la revue à mi parcours du programme de Coopération entre le 

Gouvernement de Tunisie et l’UNICEF pour la période 2007-2011. L’UNICEF se 

félicite particulièrement de la qualité de la coopération avec la Tunisie et des 

avancées que le pays a réalisé dans la promotion des droits de l’enfant, 

notamment dans les domaines de l’éducation, de la protection et de la santé.  

Comme le confirment les rapports internationaux, les indicateurs de la Tunisie 

dans ces domaines la font figurer parmi les pays les plus avancés dans la région 

et en Afrique. Le pays a déjà atteint ou est en très bonne voie d’atteindre la 

plupart des Objectifs du Millénaire pour le Développement, notamment l’OMD 1 

en relation avec l’élimination de l’extrême pauvreté et la faim, l’OMD 2 pour 

l’accès à une éducation primaire pour tous ou l’OMD 3 en matière de promotion 

de l’égalité des sexes ou l’autonomisation des femmes. Pour l’un des derniers 

défis restant, à savoir l’amélioration de la santé maternelle, l’UNICEF félicite la 

Tunisie pour en avoir fait un objectif prioritaire d’ici 2015. Et en ce jour de 

Journée Mondiale de la Santé, l’UNICEF se joint aux autres agences des Nations 

Unies, partenaires dans le cadre d’un programme conjoint pour la réduction de 

la mortalité maternelle, pour réitérer sa disponibilité à l’endroit du 

Gouvernement à relever ce dernier défi pour l’atteinte de tous les OMDs.  

 

L’UNICEF félicite par ailleurs la Tunisie pour son engagement en faveur 

d’initiatives de coopération sud-sud dans différents domaines en rapport avec 

l’enfance et la jeunesse. La Tunisie met alors son expérience et son savoir faire 

au profit des autres pays moins avancés dans ces domaines. Ceci concerne 

notamment la  protection de l'enfance où la Tunisie est considérée, par d’autres 

pays,  comme un modèle de référence et disposant d’une expérience unique 

dans son genre dans la région. L’UNICEF apportera autant que possible son 

soutien à ces initiatives. 

Depuis 2004, et malgré la crise économique et financière mondiale, la Tunisie a 

aussi maintenu une stabilité macroéconomique, avec un taux de croissance 
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annuel moyen du PIB de 5,4 %,  soutenu par d’importantes dépenses sociales 

(59 % du budget total du gouvernement).  L'UNICEF reconnaît la traduction 

stratégique du potentiel du pays en des politiques sociales en faveur de l’enfant, 

appuyée par divers développements normatifs, ce qui fait de la Tunisie un des 

pays les plus dynamiques de la région, capable de répercuter la croissance 

économique en acquis en matière de développement humain. 

L'UNICEF plaide pour la poursuite de cette tendance positive en faveur des 

enfants, à travers  la promotion des dépenses publiques, l’investissement dans 

les capacités et les politiques sociales sensibles au genre. L'UNICEF salue 

également ces efforts et encourage la Tunisie à maintenir ce rôle de modèle,  

notamment pour les pays à revenu intermédiaire, en consolidant la place 

accordée aux enfants et à leurs droits  dans les priorités nationales et en tant 

qu’investissement essentiel pour le développement du pays. Elle invite en 

particulier le pays à profiter de l’occasion de la révision en cours de l’Analyse de 

Situation des Enfants dans le pays pour introduire autant que possible l’analyse 

budgétaire des politiques et programmes en faveur de l’enfant, afin de guider 

les investissements publics à venir. 

L’UNICEF souhaite consolider son partenariat de qualité avec le gouvernement 

Tunisien et le renforcer dans le cadre de la coopération autour de thématiques 

nouvelles et émergentes, en lien avec le niveau de développement du pays, 

notamment dans le domaine du suivi, de la gestion des connaissances et des 

politiques sociales. L’analyse, en cours, de la Situation de l’enfant en Tunisie 

sera achevée bientôt et notre bureau ici se propose d’organiser un atelier de 

lancement et de dissémination en juin prochain. Cet atelier pourrait être 

l’occasion pour renforcer la gestion des connaissances en matière des droits de 

l’Enfant en Tunisie.    

 

L’UNICEF souhaite également voir se renforcer sa collaboration avec le 

gouvernement Tunisien sur la thématique « Jeunes et adolescents », 

notamment dans le cadre  de  l’« Année Internationale de la Jeunesse » 

adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, suite au plaidoyer 
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activement mené par la Tunisie. Le renforcement de l’appréciation de la 

situation des adolescents et jeunes dans l’Analyse en cours sera également un 

point très important à suivre. 

 

Madame la Ministre,   

Monsieur le Directeur Général, 

Mesdames et Messieurs,  

Plusieurs pays de la région, et notamment ceux à revenu intermédiaire comme 

la Tunisie, démarrent cette année le processus de préparation des prochains 

Documents de Programme de Pays de l’UNICEF ainsi que des Plans cadre des 

Nations Unies pour l’aide au Développement.  Pour le système des Nations 

Unies, le défi consistera à accélérer le travail en vue d’atteindre les objectifs du 

Millénaire pour le développement en mobilisant  une assistance technique de 

qualité et appropriée au contexte de chaque pays, et en assurant un conseil 

stratégique sur des politiques appropriées et pertinentes à mener dans les pays 

à revenu intermédiaire.  Les agences des Nations Unies doivent se repositionner  

et opérer les transformations nécessaires afin d’être en mesure d’apporter ce 

soutien. 

Le Document de Programme de Pays pour le futur cycle de coopération entre le 

Gouvernement Tunisien et l’UNICEF, ainsi que le prochain Plan Cadre des 

Nations Unies pour l’aide au Développement (UNDAF) représentent des 

excellentes opportunités. Nous devons nous assurer que ces documents 

stratégiques soient de haute qualité et qu’ils serviront à contribuer à relever les 

défis majeurs pour le pays, d’autant plus qu’il s’agira du dernier UNDAF d’ici la 

date butoir de 2015 pour la réalisation des OMDs.  

Nos efforts doivent être stratégiques et coordonnés, puisque les progrès pour 

l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le développement sont 

interdépendants. Ceci s’applique également à  toutes les agences du système 

des Nations Unies qui doivent veiller à assurer la synergie de leurs efforts et 

appuyer la réalisation de leurs mandats respectifs. 
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Le processus de la Revue à Mi Parcours de l’actuel programme de coopération 

entre le gouvernement Tunisien et l’UNICEF a vu la participation élargie, lors 

des revues sectorielles notamment, de tous les partenaires impliqués dans la 

mise en œuvre du programme de coopération. Elle a permis une analyse en 

profondeur des progrès, des contraintes et des perspectives de ce programme 

de coopération.  

Notre réunion d’aujourd’hui vient donc clôturer ce processus et je tenais à cette 

occasion à féliciter toutes les personnes qui se sont mobilisés et ont participé 

activement à sa réussite. 

Le prochain programme de coopération, dont la préparation démarrera 

prochainement, devrait se focaliser davantage sur les problématiques nouvelles 

tout en envisageant des changements nécessaires dans le niveau et le mode 

d’intervention.  

En effet, la Tunisie, en tant que pays à revenu intermédiaire, est un pays de 

référence pour l’UNICEF dans la région, dans la manière de répondre d’une 

façon appropriée aux besoins d’un pays émergent comme la Tunisie. Je 

souhaite aussi vous informer que l’UNICEF, au niveau régional, porte une 

grande attention sur ce qui déroule ici, qui servira à mieux définir le 

positionnement  de l’organisation dans des pays similaires et sa modélisation. 

Enfin, je réitère la disponibilité de l’UNICEF à vous appuyer en ce sens, et je  
vous remercie à nouveau pour la qualité de la coopération entre notre 

organisation et la Tunisie.  

 

 


